
RÉPARTITION DES SALARIES : 
Le nombre de salariés doit être réparti entre les différents cabinets dans le tableau ci-dessous. 

Complétez la liste des cabinets et l'effectif salarié rattaché à chacun d’eux s’il y a lieu :  
 

CODE NIC NUMERO DU 
DEPARTEMENT 

COMMUNE DE 
LOCALISATION 

CODE INSEE 
COMMUNE 

NOMBRE DE SALARIES 

5 derniers chiffres du 
SIRET 
Attention : code NIC doit 
être diffèrent pour 
chaque cabinet 

2 premiers 
chiffres du code 
postal * 

Lieu du cabinet Attention : Il ne s’agit pas 
du code postal mais des 3 
derniers chiffres du Code 
Officiel géographique (voir 
code sur  www.insee.fr) 

Nombre de salariés par 
cabinet : chaque salarié est 
compté pour 1, quel que 
soit son temps de travail 

 

* à l’exception de : 2A ou 2B pour la Corse, 971 pour la Guadeloupe, 972 pour la Martinique, 973 

pour la Guyane, 974 pour la Réunion 


